
APPLICATION

Antioxydant dans les moûts et les vins. 

ASPECT PHYSIQUE

Poudre cristalline blanche inodore. 

PRÉSENTATION

Emballage de 1 et 25 kg.

COMPOSITION

Ácido L- Ascórbico.
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MODE D’EMPLOI

Dissoudre au préalable à 10 % dans l’eau et ajouter au volume 
total en évitant l’aération.

Précautions  de travail:

L’acide ascorbique doit être utilisé en présence d’anhydride 
sulfureux (SO2 libre, environ 20 mg/l).

Utiliser le produit dans les 2 heures suivant sa préparation.

DOSE

Moût ou vin  5 – 8 g/hl
Usage curatif   15 – 20 g/hl

Límite legal máximo en vinos: 25 g/hl.

CARACTÉRISTIQUES

Ácido ascórbico ou vitamine C est un conservateur qui, 
ajouté au vin, s’oxyde en consommant l’oxygène dissous. Il 
protège ainsi le vin en évitant l’oxydation des composés 
aromatiques (en préservant l’arôme et le caractère fruité) et 
des composés polyphénoliques.

Il empêche l’oxydation de Fe(II) à Fe(III), ce qui permet de 
prévenir la casse ferrique, même s’il constitue un traitement 
très limité en raison de la limite légale.

Conservateurs / 
Antioxydants Fiche technique

CONSERVATION

Conserver dans son emballage d’origine, dans un lieu frais et 
sec, exempt d’odeurs. Ne pas exposer directement à la 
lumière solaire.

Utiliser rapidement après ouverture.

Date limite d'utilisation optimale: 3 an à partir de l'emballage.

Acide Ascorbique
Antioxydant pour moûts et vins.

PROPRIÉTÉS PHYSICO-CHIMIQUES      EP 041 (REV.6)

Richesse [%]

Pouvoir rotatoire spécifique (20oC)

Humidité [%]

pH (5%)

Cendres sulfatées [g/kg]

Métaux lourds [mg/kg]

Pb [mg/kg]

Hg [mg/kg]

As [mg/kg]

Fe [mg/kg]

Cu [mg/kg]

> 99,0

+20,5 a +21,5

< 0,4

2,4 – 2,8

< 1

< 10

< 2

< 1

< 3

< 5

< 2

RGSEAA: 31.00391/CR

Produit conforme au Codex Œnologique International et au 
Règlement (UE) 2019/934.

ACIDE ASCORBIQUE / Rev.14 / Date: 07/01/2020

AGROVIN.S.A Avda. de los vinos, s/n - P.I Alces - 13.600 Alcázar de San Juan ( Ciudad Real ) Tel: +34 926 55 02 00 - Fax: +34 926 54 62 54   www.agrovin.com 

L'
in

fo
rm

ati
on

 p
ré

se
nt

ée
 d

an
s 

ce
tt

e 
fic

he
 te

ch
ni

qu
e 

co
rr

es
po

nd
 à

 n
ot

re
 c

on
na

iss
an

ce
 a

ct
ue

lle
 d

u 
pr

od
ui

t. 
Ag

ro
vi

n 
SA

 d
éc

lin
e 

to
ut

e 
re

sp
on

sa
bi

lit
é 

po
ur

 to
ut

 a
ut

re
 u

sa
ge

  h
or

s 
du

 c
ad

re
 lé

ga
l d

'u
til

isa
tio

n 
du

 p
ro

du
it.


